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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement du Royaume ha-
chémite de Jordanie (ci-après dénommés les « Parties »), 

Animés du désir de renforcer les liens de compréhension et d’amitié réciproques 
entre les populations de la République argentine et du Royaume hachémite de Jordanie, 

Désireux de promouvoir la coopération entre les deux pays dans les secteurs de la 
culture, de l’art, de la musique et des films dans un esprit d’égalité et de bénéfice mutuel, 

Exprimant leur volonté de renforcer une coopération fructueuse et mutuellement 
avantageuse dans les secteurs de la culture, de l’art et du patrimoine, 

Convaincus qu’une telle coopération permettra de renforcer la compréhension et la 
connaissance mutuelle conformément aux lois des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties favorisent et soutiennent l’échange et la coopération entre les deux pays 
dans les secteurs de la littérature, les arts du spectacle, le théâtre, la musique, les arts vi-
suels et l’industrie culturelle par le biais des activités suivantes : 

a. Organiser des visites de délégations culturelles; 
b. Promouvoir l’échange d’artistes, d’écrivains, de poètes, de musiciens et de profes-

sionnels du domaine de la culture; 
c. Promouvoir l’échange de spectacles de troupes musicales et culturelles des deux 

pays; 
d. Organiser des expositions dans le domaine de la culture et de l’art; 
e. Former le personnel relevant de disciplines culturelles et autres domaines spéciali-

sés similaires; 
f. Promouvoir l’échange de renseignements et d’éléments dans le domaine de la cul-

ture; 
g. Promouvoir l’échange de livres, de périodiques et de publications consacrés à l’art 

et à la culture dans les deux pays; 
h. Soutenir la participation à des festivals internationaux de musique, des foires, des 

expositions, des conférences, des séminaires et d’autres événements culturels organisés 
par chaque Partie. 
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Article 2 

Les Parties favorisent et soutiennent l’établissement de liens de coopération entre les 
établissements culturels, les musées et les bibliothèques des deux pays par le biais des ac-
tivités suivantes :  

a. Former le personnel dans les secteurs de la culture et de l’art; 
b. Promouvoir la coopération dans le domaine des études linguistiques et littéraires, 

et d’histoire, notamment la traduction d’ouvrage ainsi que la préservation et la restaura-
tion de l’héritage culturel et historique; 

c. Promouvoir l’échange d’expériences dans les secteurs des bibliothèques, des mu-
sées et des archives, notamment toute question liée à l’application des lois en matière de 
droit d’auteur; 

d. Renforcer la coopération entre les autorités respectives aux fins de la récupération, 
du retour et/ou du renvoi de biens culturels des deux États, qui ont été affectés, transférés, 
importés ou exportés illégalement depuis ou vers leurs territoires respectifs. 

Article 3 

Les Parties favorisent et soutiennent les échanges et la coopération entre les deux 
pays dans le domaine du cinéma en facilitant : 

a. L’échange de films et de documentaires; 
b. L’organisation des semaines cinématographiques et festivals dans les deux pays; 
c. La formation de techniciens et d’autres spécialistes de l’industrie du film. 

Article 4 

Les Parties favorisent et soutiennent les échanges et la coopération entre les organisa-
tions non gouvernementales et d’autres institutions et associations liées aux secteurs de la 
culture et des arts des deux pays.  

Article 5 

Les Parties admettent que les ministères des deux pays doivent élaborer et signer des 
programmes exécutifs spécifiques en rapport avec la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 6 

Les arrangements financiers aux fins du présent Accord doivent être convenus par les 
Parties dans le cadre de négociations ultérieures, au cas par cas. 
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Article 7 

Les éventuels différends quant à l’interprétation et la mise en œuvre du présent Ac-
cord doivent être résolus par la voie diplomatique. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et demeurera en vigueur 
jusqu’à ce que l’une des Parties notifie par la voie diplomatique son intention de le dé-
noncer, dans un délai préalable de six mois. 

FAIT à Buenos Aires, le 22 octobre 2008, en deux exemplaires originaux en langues 
espagnole, arabe et anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JORGE ENRIQUE TAIANA 

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 
SALAHEDDIN AL-BASHIR 

Ministre des affaires étrangères 
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